PROCÈS-VERBAL

DE LA 3e CONFÉRENCE RÉGIONALE OVPM

SECRÉTARIAT RÉGIONAL DE L’EUROPE DU SUD ET DE LA MÉDITERRANÉE
Dans le cadre du 7e Colloque international de l’OVPM organisé à Rhodes (Grèce), les personnes citées ci-dessous se sont réunies le 25 septembre 2003 à 10h00, en représentation des villes du patrimoine mondial de l’Europe du Sud et de la Méditerranée appartenant à l’OVPM :

Présents :

-  Rosa Aguilar Rivero, maire de Cordoue

- Marcelino Ferrero Márquez, conseiller au tourisme de Cordoue

- Luís Rodríguez García, maire-adjoint à la culture de Cordoue

- Alfonso Ceballos León, chef de cabinet de la Ville de Cordoue

- Rafael Pérez de la Concha Camacho, coordinateur régional

- Francisco Muñoz Carreras, responsable RIO Secrétariat régional

- Xico Tarres i Marí, maire d’Ibiza-Eivissa

- Lourdes Costa Torres, conseillère au tourisme d’Ibiza-Eivissa

- Angela Moreno Manzano, conseillère municipale de Tolède

- Concepción Domínguez, conseillère municipale de Segovie

- Rafael Becerra Anet, conseiller municipal de La Laguna

- Urbano Medina Hernández, conseiller municipal de La Laguna

- Antonio Magalhaes, maire de Guimarães

- Alejandra Gesta, consultant de Guimarães

- Miguel Lima, conseiller municipal d’Évora

- José Emilio Guerreiro, technicien d’Évora

- Patrice Beghain, maire-adjoint de Lyon

- Bruno Delas, responsable du site historique de Lyon

- Manolis Dim. Grillis, maire-adjoint de Pathmos

- George Giannopoulos, maire de Rhodes

- Lee Minaidis, conseillère municipal de Rhodes

- Joseph Spiteri, Cité du Vatican

- Sonsoles Guillén Ruiz de Ayúcar, secrétaire du Groupe des villes patrimoine de l’Humanité d’Espagne
Madame le maire de Cordoue souhaite la bienvenue aux participants à cette 3e Conférence régionale de l’Europe du Sud et de la Méditerranée de l’OVPM dans le cadre de l’Assemblée générale de l’OVPM à Rhodes. Elle fait part au maire de Rhodes et à Lee Minaidis des remerciements et des félicitations de tous pour la qualité de l’organisation de l’assemblée et le chaleureux accueil de la ville.

Madame le maire donne lecture, les rappelant ainsi aux personnes présentes, des conclusions adoptées en avril de cette même année lors de la 2e Conférence régionale de Cordoue. (Annexe 1)

Le maire d’Évora confirme que sa ville accepte de coordonner la Commission des Finances et en appelle pour ce faire au soutien et à la collaboration de toutes les villes afin de recevoir l’information pertinente sur les actions menées en matière de recherche de financement. Il confirme également l’organisation de la 4e Conférence régionale à Évora, au printemps 2005.

Le conseiller municipal de Lyon manifeste sa préoccupation concernant l’absence de participation des villes italiennes et exprime la nécessité de les impliquer en présentant des propositions intéressantes qu’elles ne puissent pas refuser. Il propose l’organisation à Lyon d’un groupe de travail sur la question.

Le conseiller municipal de Pathmos indique que c’est la première fois que sa ville prend contact avec le Secrétariat régional et demande que lui soient envoyés tous les documents et travaux précédents. Il confirme l’adhésion de sa ville à la Région et l’officialisera en envoyant rapidement la lettre d’adhésion.

Madame le maire de Cordoue souhaite la bienvenue au sein de la Région à la ville de Pathmos et lui confirme l’envoi de toute l’information nécessaire. Elle souscrit à la proposition de Lyon et propose de conjuguer les efforts de tous pour parvenir à l’adhésion des villes non-adhérentes à ce jour et d’organiser un groupe de travail à Lyon en 2004 afin d’avancer les travaux en vue de la Conférence d’Évora en 2005.

D’autre part, elle envisage la possibilité d’ouvrir des portes aux chefs d’entreprises afin de pouvoir travailler de façon conjointe.

Le représentant de Lyon accepte l’organisation de cette réunion dans sa ville et s’engage à effectuer des démarches auprès de la Ville de Paris pour essayer de la convaincre, tout en précisant que c’est une ville très courtisée.

La conseillère municipale de Ségovie très intéressée par le thème de l’urbanisme, demande à la ville de Lyon de l’informer de l’état d’avancement des travaux de la Commission d’Urbanisme à ce jour. Par ailleurs, elle considère l’échange culturel et le Forum des jeunes dans ce Colloque comme un élément fondamental pour qu’ils puissent échanger leurs expériences.

Le maire d’Évora souscrit à la nécessité de travailler afin d’obtenir l’adhésion du reste des villes. Il explique qu’il s’agit d’un problème général au sein de l’OVPM, qui ne se produit pas uniquement dans le cadre de ce Secrétariat, et que les efforts doivent se multiplier dans ce sens. Il suggère que quatre ou cinq projets déjà lancés par des villes soient sélectionnés et fassent l’objet d’un échange entre tous les membres. Il signale qu’Évora est en train de mettre en oeuvre le Plan général de la ville et qu’il faut désormais travailler sur le patrimoine dans une perspective très innovatrice.

Madame le maire de Cordoue signale aux villes françaises qu’elles n’ont pas encore signé leur adhésion et insiste sur le cas de Paris. Elle demande au maire de Lyon d’engager les démarches nécessaires auprès des villes françaises qui ne sont pas encore adhérentes. Elle sollicite également leur collaboration aux villes portugaises. Elle signale qu’en Grèce et en Espagne, toutes les villes ont envoyé leur lettre d’adhésion mais que ce n’est pas le cas de l’Italie où bon nombre de villes ne l’ont pas fait. Elle propose une visite en Italie auprès de différents maires afin d’établir un contact personnel avec ceux-ci. Dans ce sens, elle charge le coordinateur du Secrétariat régional de faire le nécessaire pour convoquer une réunion avec l’Association italienne des villes patrimoine de l’Humanité à Naples, afin de demander l’incorporation des villes manquantes.

Il est convenu par tous les participants que les commissions de travail aussi bien techniques que politiques doivent être immédiatement constituées.

Enfin, madame le maire de Cordoue informe les participants de la demande du maire de Puebla d’intervenir brièvement dans le cadre de la Conférence régionale afin de leur adresser quelques mots. Les participants décident à l’unanimité que cette intervention n’a pas lieu d’être.

Pour terminer, madame le maire rappelle les conclusions adoptées au cours de cette 3e Conférence régionale :

1. Confirmation de la ville d’Évora comme coordinateur de la Commission des Finances.

2. Confirmation de la tenue de la 4e Conférence régionale à Évora (Portugal) au printemps 2005.

3. Conjuguer tous les efforts afin d’obtenir l’adhésion de toutes les villes ne l’ayant pas signée à ce jour, en organisant un groupe de travail à Lyon en 2004 pour aborder ces questions et avancer le travail en vue de la Conférence d’Évora en 2005.

4. Le coordinateur régional est chargé de faire le nécessaire pour convoquer une réunion avec l’Association italienne des villes patrimoine de l’Humanité à Naples afin de demander l’adhésion des villes manquantes.

5. Constitution immédiate des commissions de travail, aussi bien au niveau technique que politique

6. Développer les échanges culturels entre les villes de la Région.

7. Ouvrir les portes aux chefs d’entreprises afin de permettre leur participation.

8. Réitérer l’accord, déjà adopté lors de la 2e Conférence régionale visant à ce que les congrès internationaux soient itinérants et se déroulent tour à tour dans différentes villes de la Région.

9. Adhésion de la ville de Pathmos (Grèce) au Secrétariat régional.

10. Remerciements au maire de Rhodes pour son hospitalité et félicitations pour la qualité de l’organisation à la conseillère municipale, madame Lee Minaidis, présidente du Comité organisateur.

Sans autre question à traiter, la séance est levée à 11 h 35, au jour et à la date indiquée.

Rafael Pérez de la Concha Camacho

COORDINATEUR RÉGIONAL OVPM

EUROPE DU SUD / MÉDITERRANÉE
ANNEXE I

RAPPORT DU SECRÉTARIAT RÉGIONAL

EUROPE DU SUD / MÉDITÉRRANÉE

7e Colloque de l’OVPM à Rhodes. 25 septembre 2003

A. Composition de la Région et situation actuelle du Secrétariat régional.

La Région Europe du Sud / Méditerranée est formée par 57 villes du patrimoine mondial appartenant à sept pays, y compris la Cité du Vatican avec le Saint-Siège, qui participe en tant que membre observateur. Seules les villes en gras appartiennent au Secrétariat après avoir remis leur adhésion officielle.

France (3/8) : Amiens, Carcassonne, Lyon, Mont Saint-Michel, Nancy, Paris, Provins et Strasbourg
Grèce (2/2) : Chora et Rhodes
Italie (9/23) : Assise, Caltagirone, Capriate San Gervasio, Catane, Ferrare, Florence, Matera, Militello Val di Catania, Modène, Modica, Naples, Noto, Palazzolo Acreide, Pienza, Raguse, Rome, San Gimignano, Scicli, Sienne, Urbino, Venise, Vérone et Vicence.

Malte (0/1) : La Valette.

Portugal (3/5) : Angra do Heroismo, Évora, Guimarães, Porto, Sintra.
Espagne (15/17) : Alcalá de Henares, Aranjuez, Ávila, Baeza, Cáceres, Cordoue, Cuenca, Grenade, Ibiza, Mérida, Oviedo, Salamanque, San Cristóbal de la Laguna, Saint-Jacques-de-Compostelle, Ségovie, Tolède et Úbeda.

 Demander leur adhésion aux villes non-adhérentes. Elles peuvent présenter dés aujourd’hui leur adhésion en signant le document que leur fournira le coordinateur régional.

B. Prier instamment les villes de payer leur cotisation à l’OVPM afin de pouvoir toucher le montant de 15 % que le Secrétariat général rembourse aux Secrétariats régionaux

1. Remboursement en 2001 : 7 207€

2. Remboursement en 2002 : 6 244 €

La Mairie de Cordoue, outre l’infrastructure et le personnel nécessaire apporte chaque année 30 050 € pour assurer le bon fonctionnement du Secrétariat.

C. Suivi des projets adoptés lors de la réunion de constitution du Secrétariat (Cordoue. Septembre 2001).

1. Élaboration et mise à jour permanente d’une base de données des villes de la Région

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé

2. Publication et distribution du procès-verbal de constitution du Secrétariat régional

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

3. Création d’un site web de la Région

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.
4. Guide-catalogue des villes de la Région
ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : En cours de réalisation.

5. Participation à différents congrès en représentation de l’OVPM

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé (Guadalajara, Salamanque, Cuenca).

6. Plaquettes d’information du Secrétariat régional.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

Une deuxième édition, mise à jour, a été préparée pour ce colloque.

7. Visite à Cordoue de l’architecte Manuel F. Chowell Zepeda, Directeur du Service de Protection et de Surveillance de la Ville de Guanajuato. Mexique.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

8. Présentation du World Monument Fund en Espagne.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

9. Réunion de coordination de tous les Secrétariats régionaux.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

Budapest, septembre 2002 ; Rhodes, septembre 2003 (ce matin)

10. Travail intense d’information et de diffusion des activités de l’OVPM parmi les villes de la Région.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

11. Nouveau siège administratif du Secrétariat régional.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

12. Diffusion du Secrétariat dans des magazines spécialisés.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

13. Invitation des villes syriennes de Damas, Bosra et Alep à faire partie de notre Secrétariat régional.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : En cours.

14. Diffusion de la tenue du Colloque de Rhodes.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

15. Concours de radioamateurs.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé.

16. 2e Conférence régionale des villes du patrimoine mondial de l’Europe du Sud et de la Méditerranée.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : Réalisé. (10/04/03)

Le procès-verbal est en cours d’élaboration. Il sera envoyé dans les semaines à venir.

17. Enseignement et formation des professionnels des secteurs impliqués.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : À aborder.

18. Échange d’informations sur des opportunités d’investissement ou de commercialisation.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET : À aborder ( Commission des Finances : Évora.

19. Collaboration avec la Commission européenne du Tourisme.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET: À aborder ( Commission du Tourisme : Rhodes.

D. Suivi des conclusions adoptées lors de la 2e Conférence régionale de Cordoue (10/04/03) :

1. Le Secrétariat régional de l’Europe du Sud et de la Méditerranée apporte tout son soutien à la candidature de Cordoue pour sa désignation comme Ville européenne de la Culture en 2016.

2. Célébration conjointe de différentes activités à l’occasion de la Journée de Solidarité de l’OVPM (08/09/03) coordonnées par le Secrétariat régional.

NOTA BENE : À Cordoue, cette Journée a donné lieu à une manifestation réunissant plus de 300 personnes de tous âges y compris des enfants. Le drapeau de l’OVMP a été hissé au siège du Secrétariat, l’édifice des Caballerizas Reales ; une exposition réunissant les travaux présentés au Ier Concours d’arts plastiques « Cordoue, patrimoine mondial » a été inaugurée, suivie de la remise des prix aux lauréats. Tous les enfants présents ont reçu le jeu « Cordópolis. Découvre ton patrimoine en jouant », créé dans le cadre du projet « Patrimoine et jeunesse » présenté à ce symposium par Elena Fernández.

3. Création et lancement du Ier Concours Internet « Naviguer au fil des villes du patrimoine mondial de l’Europe du Sud et de la Méditerranée ».

NOTA BENE : Les bases du concours furent adoptées puis présentées à l’occasion de la Journée de Solidarité de l’OVPM. Elles ont été envoyées à toutes les villes afin qu’elles puissent elles aussi présenter le concours à cette date et en assurer la diffusion.

4. Création de l’Agenda culturel du Secrétariat régional de l’Europe du Sud et de la Méditerranée de l’OVPM.

NOTA BENE : Des fiches ont été envoyées à chacune des villes mais pratiquement aucune n’a été renvoyée dûment remplie.

5. Promouvoir et faciliter les échanges entre nos villes respectives dans divers domaines, sociaux, économiques, touristiques, culturels, urbanistiques, etc.

NOTA BENE : Récemment, un échange s’est matérialisé entre Cordoue et Palazzolo Acreide. Au mois de mai dernier, un groupe de théâtre classique d’un lycée de Cordoue a participé au Festival international de théâtre classique de Palazzolo Acreide. Au mois d’octobre prochain, un groupe de théâtre de la ville italienne viendra à Cordoue.

6. Constitution des commissions techniques suivantes :

a. Commission des Finances (Portugal). Évora sera, en principe, la ville chargée de la coordination de cette commission, une confirmation dans ce sens sera toutefois demandée aux autres villes portugaises du patrimoine mondial.

b. Commission du Tourisme (Grèce) La coordination de cette commission est confiée à Rhodes.

c. Commission d’Urbanisme et de Réhabilitation (France). La coordination de cette commission est confiée à Lyon.

d. Commission de Culture (Italie). La coordination de cette commission est confiée à Naples. Le Secrétariat régional de Cordoue (Espagne) coordonnera le fonctionnement, la composition, les objectifs et les programmes de toutes les commissions.

7. Développement et promotion du tourisme culturel des villes du patrimoine mondial du Secrétariat régional de l’Europe du Sud et de la Méditerranée, à travers l’élaboration et le développement d’un Plan de promotion du tourisme culturel.

NOTA BENE : À aborder ( Commissions du Tourisme et de Culture et Secrétariat régional.

8. Lancement d’actions conjointes afin que les congrès internationaux se tiennent tour à tour dans toutes les villes du patrimoine mondial du Secrétariat régional de l’Europe du Sud et de la Méditerranée, en collaboration avec les Conventions bureaux de ces villes.

NOTA BENE : À aborder ( Commission de Culture et Secrétariat régional.

10. Célébration de la 3e Conférence régionale des villes du patrimoine mondial de l’Europe du Sud et de la Méditerranée de l’OVPM dans la ville portugaise d’Évora, au premier trimestre 2005. Par la suite, ces Conférences régionales se tiendront en alternance à Cordoue, siège du Secrétariat régional, et dans une ville appartenant au Secrétariat, selon un système de roulement entre les différents pays.

NOTA BENE : Concrétiser ces aspects et fixer une date et un lieu définitifs.

E. Coordination pour le vote au Conseil d’administration

Candidatures présentées : Bath (Royaume-Uni) ; Bergen (Norvège) ; Cordoue (Espagne) ; Cuzco (Pérou) ; Dakar (Sénégal); Kazan (Fédération russe) ; Lamu (Kenya); Luxembourg ; Lyon (France); Marrakech (Maroc); Olinda (Brésil); Puebla (Mexique) ; Rhodes (Grèce); Saint-Jacques-de-Compostelle (Espagne) et Sousse (Tunisie).

F. Coordination en vue du vote à la présidence

Candidatures présentées : Puebla et Rhodes.

G. Coordination en vue du vote du siège du 8e Colloque.

Candidatures présentées: Cuzco et Kazan.
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